
 

PROGRAMME DE FORMATION 

URIOPSS CENTRE - FORMATION - 29, Boulevard Rocheplatte - BP 35 - 45016 Orléans Cedex 1 
Tel. : 02 38 62 34 39 - Fax : 02 38 81 29 72 
Contact : formation@uriopss-centre.fr  
N° SIRET : 378 456 800 00028 - N° Déclaration activité : 24450013545 
  

 

Version V1 du 16/09/2021 

N°3 

 

  
1 jour 15 février 2024 Elaborer l’ERRD (Etat Réalisé des recettes et des 

dépenses) - Support pour rendre compte de l’utilisation des 

ressources et évaluer la mise en œuvre  des conventions et contrats 

Gestion, comptabilite , tarification 

Intervenant : Maud BEURRIER, Conseille re technique 
gestion-tarification-coope ration a  l’URIOPSS Centre 
 

Coût : 295 € 
 

Public /Prérequis et modalités d'accès à la forma-
tion :   Directeurs, Responsables administratifs et fi-
nanciers, comptables, de cideurs be ne voles.  
La pre sence du bino me directeur/comptable est sou-
haitable.  
Il est recommande  d'apporter dans la mesure du pos-
sible ses derniers documents (EPRD, ERRD et bilan) 
Pour la formule en distanciel : Disposer d’un ordina-
teur avec une connexion internet, un micro (la web-
cam est optionnelle).  
Pour toutes les personnes en situation de handicap, 
l’URIOPSS Centre a la possibilite  d’adapter dans la me-
sure du possible, les conditions d’accueil ainsi que le 
contenu de la formation en fonction du handicap. N’he -
sitez pas a  nous faire part de vos besoins e ventuels a  
l’adresse mail suivante : formation@uriopss-centre.fr  
 

Modalités pédagogiques :  
• formule en distanciel inte gral avec l'alternance de 3 
x 2H de se quences en classe virtuelle  (via l'outil 
TEAMS) et 2 se quences de travail en autonomie. 

• Ou Formule en pre sentiel inte gral 
 

Expose s the oriques et pratiques par les expe riences de 
chacun. Support d’animation utilise   en vide o-
projection remis sur support papier   
Cas pratique: Pre sentation d'un mode le d'ERRD 
Une attestation de fin de formation sera de livre e a  l’is-
sue de la formation. 
 

Modalités d'évaluation :  
Evaluation des acquis en cours de formation tour de 
table de clo ture de la journe e : ve rification que les 
questions aient trouve  re ponses en fonction des at-
tentes e mises en de but de formation, Quiz final sur 
paperboard  
 Evaluation de la satisfaction des stagiaires en fin de 
formation 
 
Effectif minimum : 3 personnes 
Capacité maximum : 15 personnes 
Contact : formation@uriopss-centre.fr 
Lieu : Orle ans ou Teams 

Programme 
L’environnement le gislatif et re glementaire des e tablisse-
ments sociaux et me dico sociaux sous EPRD 
 
L’ERRD : le moyen de rendre compte :  
• une proce dure re glemente e : e che ances, transferts sur une 
plateforme. 

• La place de l’ERRD dans le cadre d’une ne gociation contrac-
tualise e via le dialogue de gestion (CPOM). 

 
L’ERRD : composition et construction 
• Tableau de l’activite  re alise e 
• Le ou les CRP (principal ou annexes) 
• le suivi durant l’anne e, les de cisions modificatives, ou 
transferts de cre dits. 

• Les tableaux annexes relatifs a  la l’emploi des cre dits (frais 
de personnels, tableau de re partition des charges, tableau 
des provisions et re serves, etc..) 

• Le rapport d’activite  re alise e et financier 
• L’ERRD synthe tique, le calcul de la CAF re alise e. 
• Du re sultat comptable au re sultat administratif, l’affecta-
tion du re sultat :  affectation a  un projet (re serves) et poro-
site  du re sultat 

• Lien entre l’affectation du ou des re sultats avec les fiches 
actions du CPOM : les re sultats : moyens des objectifs. 

• Le bilan financier et les ratios 
 
Le tableau de bord ANAP : un complément à l’ERRD 
• Les indicateurs re glemente s dits indicateurs de perfor-
mance : ANAP. 

• Repe rer les sources de collecte des indicateurs (frais de 
personnel, GRH, le suivi des usagers, de l’activite , etc..) 

 

 
  
 
 

Objectifs pédagogiques 

• Connaî tre le contexte le gislatif (loi de finance SS de 2016, 

2017 et 2018) et re glementaire (de cret du 21 de cembre 2016 

codifie , ainsi que les nombreux arre te s publie s depuis)   

• Acque rir les connaissances ne cessaires pour e laborer 

l’ERRD  

• Maî triser la proce dure de l’ERRD au sein du nouveau dispo-

sitif, et en particulier dans le cadre de la mise en œuvre d’un 

CPOM  
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